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RBPUI]LIQUL DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N" 98-027 DU 1Z Aour 1998

Portant autorisation d'adhésion à la convention
portant création du conseil de coopération
douanière signée à Bruxelles le l5 décembre
1950.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté .

Le Président de la République promulgrre la loi dont la teneur suit :

Article ler : Est autorisée par le Président de la République, Chef de l'Etat,
Chef du Gouvemement, l'adhésion de la République du Bénin à la convention
poftant création du conseil de coopération douanière signée à Bruxelles le 15
décembre 1950.

Fait à COTONOU, le 17 Aour 1e98

Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvemernent,

o

Mathieu KBREKOU

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.
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